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Piscine ovale à poser soi-même

Le bassin ovale doit être enterré au minimum à
2/3 de sa hauteur.

Remarque : Les matériaux nécessaires
à la construction des deux murs de sou-
tènement ne sont pas inclus dans le
colis. La construction de ces murs vous
incombe.

1. Consignes générales de sécurité

Ne laissez pas les enfants jouer
sans surveillance autour ou dans
la piscine. Prévenez des dangers
(recouvrez par ex. la piscine
d’une couverture de sécurité lors-
que celle-ci est sans surveillance).

Prenez une douche avant de vous
baigner  ; entrez lentement dans
le bassin en cas de problèmes cir-
culatoires.

Attention : Danger en cas de
chute dans le bassin.

Faible profondeur d’eau.

Interdiction de sauter dans le bassin.

Attention : Les travaux de raccorde-
ment de tous les appareils électri-
ques tels que systèmes de filtration,
projecteurs immergés, etc. devront
être exclusivement effectués par un
électricien spécialisé, conformément
à la norme VDE 0100 section 702.

2. Avant l’installation
Lisez attentivement les recommanda-
tions d’installation et la notice d’utili-
sation. Seule une pose ou installa-
tion dans les règles de l’art vous
ouvre droit un recours en garantie.

Préalablement au montage, vérifiez que le colis
que vous venez de réceptionner est complet et
en parfait état. En cas de dommages constatés,
effectuez immédiatement une réclamation
auprès du transporteur, par lettre recommandée
avec accusé de réception.
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2.1 Composition du colis

Dimensions Hauteur Liner Tôle d’acier
[m] [m] avec posé Main courante avec Rail de fond avec

Profilé de fixation Tuyaux de liaison Tuyaux de liaison
4,90 x 3,00 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
6,30 x 3,60 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
7,37 x 3,60 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
8,00 x 4,00 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
9,16 x 4,60 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
9,00 x 5,00 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu

10,30 x 5,00 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
11,00 x 5,50 1,20 1 1 1 jeu 1 jeu
4,90 x 3,00 1,50 1 1 1 jeu 1 jeu
6,30 x 3,60 1,50 1 1 1 jeu 1 jeu
7,37 x 3,60 1,50 1 1 1 jeu 1 jeu
8,00 x 4,00 1,50 1 2 1 jeu 1 jeu
9,16 x 4,60 1,50 1 2 1 jeu 1 jeu
9,00 x 5,00 1,50 1 2 1 jeu 1 jeu

10,30 x 5,00 1,50 1 2 1 jeu 1 jeu
11,00 x 5,50 1,50 1 2 1 jeu 1 jeu

1 liaison équipotentielle (en principe fournie avec chaque bassin).



2.2 Consignes de sécurité à respecter
lors de la pose de la tôle d’acier

Attention : Avant de déballer la
tôle d’acier, veuillez lire l’auto-
collant d’avertissement de danger
apposé sur la tôle et respecter
scrupuleusement les indications
figurant au chapitre « Installation
de la piscine ».

2.3 Emplacement

L’emplacement idéal est un endroit ensoleillé et
à l’abri du vent.

2.4 Le terrain approprié

Le terrain sous la piscine doit être formé d’un
sol naturel ; il ne doit pas être composé de rem-
blai. Tout sol remblayé doit être compacté de
manière à supporter une pression de 1200
kg/m2 pour une profondeur de piscine de 1,20
m ou de 1500 kg/m2 pour une profondeur de
1,50 m.

L’excavation nécessaire à la pose de la piscine
sera exécutée conformément aux dimensions du
bassin, avec un espace de travail supplémentai-
re d’environ 50 cm sur toute la périphérie. Au
total, l’excavation sera supérieure de 1 m par
rapport aux dimensions intérieures du bassin.

La pose d’un feutre de protection est notamment
recommandée lorsque le sol est constitué de
bitume, de béton ou de plaques de styropore.
Ces matériaux sont en effet incompatibles avec
le PVC.

2.5 Température et vent

Le liner est fabriqué en PVC souple (matière
thermoplastique). Les propriétés de ce matériau
permettent des conditions optimales de pose
lorsque la température extérieure est comprise
entre 15°C et 25°C.

Remarques :

Température trop basse : le liner est dur
et rigide, donc trop petit ;

Température trop élevée : le liner est
souple et élastique, donc trop grand.

Lors de l’accrochage du liner, et en cas d’enso-

leillement important, faites attention au risque
de dilatation excessive de ce dernier.

Eviter également de poser la tôle d’acier par
vent fort, car celle-ci risquerait de se déformer
sous l’effet du vent et de s’endommager.

2.6 Installation

Vous pouvez installer votre piscine de l’une des
deux manières suivantes :

• Enterrée aux 2/3

• Totalement enterrée

2.7 Implantation du bassin sur une
pente

Comme mentionné au par. 2.4, la piscine ne
doit pas être installée sur un sol remblayé non
compacté. La totalité de la surface d’implanta-
tion du bassin sur la pente (voir illustration) doit
donc se situer dans une partie de terrain natu-
rel. La pente doit être consolidée jusqu’au bas-
sin par un mur et/ou un talus. En aucun cas, la
pente ne doit s’appuyer sur la paroi du bassin.
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2.9 Mesures à prendre pour la con-
struction du bassin

Pour la construction d’une piscine ovale, il vous
incombe de creuser une excavation, de réaliser
une dalle en béton armé et de construire les
deux murs de soutènement. Veuillez vous ren-
seigner auprès d’un spécialiste du bâtiment.

Après l’installation du bassin, les côtés arrondis
seront remblayés dans les règles de l’art avec
du béton maigre. Le matériau servant au rem-

10
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1 Terre
2 Dalle de béton

armé
3 Mur de soutène-

ment (armé)
4 Rail de fond
5 Tôle d’acier
6 Profilé de fixation
7 Liner
8 Main courante
9 Isolation
10 Béton maigre

blayage ne doit pas être vibré, ni pilonné, sous
peine d’endommager la tôle d’acier (danger
de formation de bosses de l’extérieur vers
l’intérieur). Le bassin ne doit en aucun cas être
remblayé par du sable, des gravillons ou autre
matériau meuble susceptible de raviner.

En alternative au remblayage, il est également
possible de prolonger le mur de soutènement
sur toute la périphérie du bassin.

2.8 Dimensions des bassins 

Mesures en m L B M
4,90 x 3,00 4,90 3,00 2,00
6,30 x 3,60 6,30 3,60 2,90
7,37 x 3,60 7,37 3,60 3,90
8,00 x 4,00 8,00 4,00 4,20
9,16 x 4,60 9,16 4,60 4,80
9,00 x 5,00 9,00 5,00 4,20

10,30 x 5,00 10,30 5,00 5,50
11,00 x 5,50 11,00 5,50 5,70
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Excavation

Tracez les contours de votre piscine au sol à
l’aide d’un compas à ficelle. Vous trouverez les
indications de dimensions dans le tableau au
par. 2.8 (page 5). Un espace de travail suffi-
sant d’environ 0,5 m sur toute la périphérie est
recommandé. Par conséquent l’excavation doit
être supérieure de 1 m par rapport aux dimen-
sions du bassin.

Dalle

La dalle armée (2) doit idéalement mesurer 12-
15 cm d’épaisseur et être totalement horizonta-
le et lisse. 

Parois de soutènement

Les deux parois droites de la piscine sont consti-
tuées par un mur de soutènement (3). 

Consultez les cotes du mur de soutènement (M)
dans le tableau au par. 2.8 (page 5).

Les murs de soutènement sont maçonnés sur la
dalle de béton armée (2) et reliées à celle-ci
par une armature en fer. 

L’utilisation de parpaings creux de 24 cm est
recommandée. Les différentes rangées de par-
paings doivent bien entendu être posées en
décalé et armées. Les parpaings creux seront
ensuite remplis de béton maigre.

Le mur de soutènement sera élevé sur la hau-
teur totale de la tôle.

Fixation de la tôle d’acier

Pour des raisons d’optique, nous vous recom-
mandons de fixer la tôle d’acier (5) au mur de
soutènement (3). Il est pour cela possible d’utili-
ser l’équerre de fixation (11) que l’on cimente
avec du mortier dans la rainure supérieure du
mur de soutènement.
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3. Installation de la piscine

L’installation de la piscine nécessite au minimum
2 personnes.

Les arêtes de la tôle d’acier sont très tran-
chantes ! La tôle d’acier enroulée est pré-
contrainte. Portez en permanence des
gants de protection pendant toute l’opéra-
tion de déballage et d’installation.

Avertissement ! Risque de blessures ! 

Une seconde personne doit impérativement
maintenir l’extrémité supérieure du rouleau de
tôle d’acier lors de l’opération de tranchage
des bandes de cerclage du rouleau, en proté-
geant ses mains par le port de gants. Pendant
le tranchage des bandes de cerclage, procé-
dez de bas en haut, c’est-à-dire en coupant tout
d’abord la bande de cerclage la plus proche
du sol. 

Dans le cas contraire, la tôle précontrainte
pourrait de façon aléatoire s’ouvrir en corolle
et se dérouler anarchiquement.

Risque de coupures !

3.1 Traçage du plan du bassin

Après avoir construit la dalle avec les murs de
soutènement, tracez les contours de votre pisci-
ne sur la dalle à l’aide d’un compas à ficelle.

3.2 Pose du feutre de protection

Etendez le feutre sur le sol plat débarrassé de
tout objet pointu. De forme carrée, le feutre de
protection sera taillé à la forme du bassin après
la pose de la tôle d’acier. 

R

L
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Découpes : 

A l’aide d’un marteau, cassez les ouvertures
prédécoupées pour le skimmer et la buse, limez
et ébarbez soigneusement les arêtes. Pour le
skimmer, utilisez des joints sur les deux faces. A
défaut, traitez les arêtes de coupe avec un pro-
duit anticorrosif.

Remarque : Si vous n’utilisez pas les
ouvertures prédécoupées pour le skim-
mer ou la buse, collez dessus la feuille
de PVC jointe à cet effet dans la livrai-
son. 

3.3 Pose du profilé de fond

Reliez les différents segments du rail de fond
entre eux à l’aide des tubes emboîtables en for-
mant un ovale. L’ovale ainsi formé doit se super-
poser exactement à votre tracé du périmètre de
la piscine. Le rail de fond sera recoupé à la
bonne dimension après l’installation de la paroi
du bassin, en sciant le dernier segment du rail
de fond à l’aide d’une scie à métaux.

3.4 Mise en place de la paroi du bassin

Placez une planche épaisse au centre du bassin
et posez dessus la tôle d’acier enroulée (voir
illustration). 

Attention : Les découpes du
skimmer et de la buse de refoule-
ment doivent être placées vers le
haut ! 

Déroulez ensuite lentement la paroi et insérez-la
progressivement dans le rail de fond. 

Portez impérativement des gants !

Vérifiez que la face blanche de la paroi du
bassin soit tournée vers l’extérieur (à l’exception
de Metaltec).

Remarque : Pour maintenir provisoire-
ment la paroi métallique pendant l’ins-
tallation, fixez dessus plusieurs seg-
ments de la main courante. Lorsque la
paroi est mise en place et insérée dans
le rail de fond, compensez les éventuel-
les différences de longueur entre ce
profilé et la tôle en recoupant ce der-
nier.

Important :

La découpe du skimmer doit être effectuée à
l’endroit le mieux approprié pour la circulation
de l’eau (cf. circuit de circulation optimale de
l’eau, courant circulaire ou longitudinal).
Consultez au préalable votre piscinier.
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3.5 Assemblage des extrémités de la tôle
d’acier avec le profilé de fixation

Après l’introduction totale de la tôle d’acier (5)
dans le rail de fond, l’assemblage des deux
extrémités de la tôle s’effectue à l’aide du pro-
filé de fixation (6) (cf. croquis ci-contre).
Vérifiez que la rainure de la tôle d’acier soit
bien introduite dans le profilé. Ce dernier (6)
doit pouvoir se coulisser aisément par-dessus les
rainures. Le cas échéant en exerçant un léger
va-et-vient sur les extrémités de la paroi vous
faciliterez le coulissage du profilé. Il ne faut en
aucun cas monter le profilé à l’envers ou l’intro-
duire de force. Cette action endommagerait la
paroi et diminuerait la stabilité de la piscine.

3.6 Accrochage du liner

Entrez dans le bassin avec une échelle (portez
des bottes en caoutchouc ou soyez pieds nus)
et posez le liner au fond du bassin en partie
centrale. 

Commencez alors à étendre le liner du milieu
vers l’extérieur de manière à ce que le joint de
soudure reliant le fond aux côtés soit positionné
dans le coin de la paroi.

Remarque : Lors de sa fabrication le
liner est sous dimensionné. Il est légère-
ment plus petit que la tôle. C’est l’uni-
que moyen d’empêcher les plis, sans
qu’il soit cependant possible de les évi-
ter totalement. Cela n’a toutefois aucu-
ne incidence sur la qualité et sur la
durée de vie du liner. Ce sous dimen-
sionnement oblige à exercer une ten-
sion sur le jonc lors de l’accrochage.
Cette tension sera un peu plus forte par
temps froid et un peu moins par temps
chaud.

A) Accrochage du liner à l’aide du jonc
d’accrochage standard

Levez uniformément la poche du liner (7) et
accrochez-la à l’aide du jonc d’accrochage (11)
sur la tôle d’acier (5). Pour que la tôle garde sa
forme arrondie et que le jonc d’accrochage soit
bloqué, après l’accrochage fixer par dessus un
bout du profilé de la main courante (8).
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Continuez jusqu’à parfait accrochage du liner
(7). Si certains plis obliques apparaissent à la
surface, ceux-ci ne peuvent s’éliminer qu’en 
retirant la main courante et en raccrochant à
nouveau le liner.

B) Accrochage à l’aide du jonc d’accro-
chage et du profilé spécial

Avantages :
•Montage facilité - stabilité immédiate de la

tôle d’acier
•Les margelles peuvent être posées directement

sur la main courante.
•Les plis obliques peuvent s’éliminer facilement

car le jonc d’accrochage est déplaçable hori-
zontalement.

Posez le profilé spécial (12) sur la tôle (5),
ensuite la main courante (8) (cf. chapitre sui-
vant). Cette opération stabilise la paroi métalli-
que et facilite la poursuite du montage.

Poussez le jonc d’accrochage (13) du liner (7)
dans la partie horizontale du profilé spécial
(12) jusqu’à parfait accrochage.

3.7 Pose de la main courante

Appuyez le premier segment sur le rebord de la
piscine par-dessus le profilé d’accrochage ou le
profilé spécial. A l’aide des goupilles d’assem-
blage, emboîtez un deuxième segment de la
main courante exactement à la suite du premier
segment. Continuez ainsi jusqu’à ce que toute
la main courante soit mise en place. La correc-
tion de la longueur exacte de la main courante
pourra être faite à l’aide du morceau de section
de main courante joint à la livraison, en sciant
la partie superflue avec une scie à métaux.

Lorsque tous les segments de la main courante
reposent sur le rebord de la tôle, assurez-vous
de leur stabilité en tapant sur les différentes par-
ties de la main courante avec la paume de la
main ou avec un marteau en caoutchouc. Si
des interstices se sont formés au montage entre
les segments, démontez à nouveau la main cou-
rante et resserrer davantage les segments l’un
contre l’autre.
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3.8 Remplissage du bassin

Vérifiez que le liner soit bien accroché sur la
paroi. Eliminez les plis qui se sont éventuelle-
ment formés sur le fond du bassin. Faites couler
un peu d’eau dans le fond. A 2 cm environ de
hauteur d’eau, vous pouvez lisser les derniers
petits plis résiduels à l’aide d’une brosse ou
avec vos pieds.

Vous pouvez maintenant faire couler l’eau tout
en remblayant le bassin au fur et à mesure.

3.9 Remblayage de la paroi du bassin

Attention : La piscine enterrée ne
doit en aucun cas être remblayée
avec du sable, des gravillons ou
tout autre matériau meuble suscep-
tible de raviner. Nous recomman-
dons systématiquement le rem-
blayage avec du béton maigre sur
une profondeur d’environ 20 cm. 

3.10 Liaison équipotentielle

La norme DIN 57100 (section 702) ou VDE
(section 702) recommande pour les piscines la
pose d’une liaison équipotentielle. Pour mettre
votre piscine à la terre, nous vous suggérons de
procéder comme indiqué sur le croquis ci-contre.

En cas de risques d’humidité, protégez les piè-
ces de connexion contre la corrosion (par la
pose d’un vernis de protection). 

5 Tôle d’acier
14 Liaison équipotentielle
15 Câble de mise à la terre
16 Câble de liaison équipotentielle
17 Ecrou, rondelle dentée, rondelle en U, écrou,

rondelle dentée

18 Vis

Le remblayage doit impérativement intervenir
en même temps que le remplissage d’eau. Ce
point est particulièrement important lors d’un
remblayage avec du béton maigre. Le béton
étant nettement plus lourd que l’eau, un rem-
blayage trop rapide risque de cabosser le bas-
sin. La matière à remblayer ne doit pas être
vibrée, ni pilonnée, sous peine d’endommager
la tôle d’acier (danger de formation de bosses
vers l’intérieur).

IMPORTANT ! A respecter impérativement :

L’ensemble des accessoires de la pisci-
ne, tels que les skimmers ou les buses,
ne seront implantés et le liner découpé
que lorsque l’eau sera montée approxi-
mativement à leur hauteur.



4. Consignes d’utilisation

4.1 Recommandations importantes en
cas de vidange

Lorsque le bassin a été vidé et
nettoyé, nous vous recommandons
d’en effectuer le remplissage si
possible le même jour. Le cas
échéant, par mauvais temps 
notamment (pluie), le remblai 
risquerait de bouger et de 
presser sur la paroi.

En cas de vidange du bassin au
moyen d’une pompe, il convient
de veiller que l’eau évacuée soit
acheminée à une distance suffi-
samment éloignée et ne s’écoule
en aucun cas à proximité immé-
diate de la piscine.

4.2 Réparations

Les dommages subis par le liner peuvent se
réparer facilement à l’aide du kit de réparation.
Veuillez consulter la notice d’utilisation jointe au
kit de réparation.

Pour réparer les dégâts subis sur le vernis de la
paroi en acier de la piscine, nous vous recom-
mandons d’utiliser un vernis d’extérieur courant.

4.3 Hivernage

Les piscines partiellement ou totalement 
enterrées ne sont pas vidangées pendant la 
période d’hivernage. Toutes les pièces du 
bassin sont suffisamment élastiques ou stables
pour résister aux variations météorologiques.

Recommandation importante : 

Avant l’arrivée de la période de
gel, retirez toutes les pièces
accrochées sur le rebord de la
piscine, comme le skimmer filtrant
et le groupe de filtration. En cas
de skimmers ou de buses
emmurées, abaissez le niveau
d’eau de manière appropriée.
L’échelle d’accès doit également
être retirée du bassin avant l’arri-
vée du gel. Une couverture d’hi-
vernage est recommandée pour
protéger le bassin.

Afin d’éviter d’inutiles travaux de nettoyage au
printemps, nous vous conseillons l’utilisation de
produits d’hivernage. Ces produits d’hivernage
s’ajoutent tout simplement à l’eau de la piscine
et empêchent le dépôt de calcaire et de saletés
sur le liner du bassin ainsi que la formation
importante d’algues. Le prochain nettoyage
printanier s’en trouvera considérablement faci-
lité.

MTH SUNNY POOL Piscines ovales
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